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Le developpement ä
venir de la Croix-Rouge
internationale

Professeur Hans Haug, president
de la Croix-Rouge suisse

Des seances de travail de la Croix-
Rouge internationale se sont derou-
lees ä Mexico-City du 8 au 16 octobre
1971. II s'agissait, d'une part, d'une
reunion du Conseil des delegues de la
Croix-Rouge internationale - auquel
participaient des representants du
Comite international de la Croix-
Rouge (CICR), de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et des
Societes nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge -
d'autre part, de la 31e session du
Conseil des Gouverneurs de la Ligue,
soit en fait de l'Assemblee generale de
la Federation des Societes nationales
dirigee par son president, le Mexicain
Jose Barroso. Pres de 300 delegues
provenant de 83 pays participaient
aux deliberations. Malheureusement
ni la Croix-Rouge de la Chine populate,

qui avait proteste telegraphi-
quement contre la presence de

delegues du Vietnam du Sud et du
Cambodge, ni la Croix-Rouge de

l'Tnde, qui avait motive son absence

par son engagement dans les operations

de secours en faveur des refugies
et de victimes de catastrophe,
n'etaient representees. Le deroule-
ment simultane de l'Assemblee
generale nationale de la Croix-Rouge
mexicaine et une rencontre de mem-
bres de la Croix-Rouge de la jeunesse
de 50 pays confererent ä cette Assem-
blee un caractere particulier; ces deux
manifestations fournirent l'occasion
de prises de contacts avec des collabo-

rateurs Croix-Rouge du pays meme,
ainsi qu'avec la «Jeunesse Croix-
Rouge» qui exprime toujours davan-
tage sa volonte de prendre part aux

travaux de la Croix-Rouge, ä son
activite d'entraide internationale et
aux efforts fournis pour le maintien
de la paix, en particulier.



Droit international humanitaire

M. Jean Pictet, vice-president du CICR,
renseigna le Conseil des delegues sur l'etat
des travaux entrepris dans le but de deve-
lopper le droit international humanitaire
applicable dans les conflits armes. II ne
s'agit pas d'une refonte des Conventions de
Geneve de 1949 sur la protection des

blesses, des malades, des naufrages et des

pnsonmers des forces armees, ainsi que des

personnes civiles, mais de completer ces

conventions par des protocoles additionnels,
eventuellement par la creation de nouvelles
conventions independantes, dans le

domaine, notamment, des (surannees)
Conventions de La Haye de 1907 sur les

«lois et coutumes de la guerre». Le but pour-
suivi est le developpement du droit en

vigueur, compte tenu de nouvelles conditions,

priorite etant donnee ä la protection
de la population civile contre les effets de la

guerre moderne et ä la protection des vic-
times de conflits internes. Une attention
particuliere est en outre accoidee ä la question

de savoit comment l'apphcation effective

du droit en vigueur et d'un nouveau
droit eventuel pourrait etre assuree
Cette tres abondante matiere ne put etre
traitee que partiellement lors des confe-
lences d'experts qui, sur invitation du
CICR, se sont tenues en 1971 ä La Haye
(experts Croix-Rouge) et ä Geneve (experts
gouvernementaux de quelque 40 pays) Le
CICR par consequent convoquera pour mat
1972 une deuxieme conference d'experts
gouvernementaux ä laquelle devrait se faire
representer le plus grand nombre possible
de gouvernements et qui aura ä etudier les

projets formules de protocoles additionnels
et d'eventuelles conventions independantes
Une confeience diplomatique qui devrait se

conclure par l'adoption de nouveaux
accords par les representants plenipoten-
tiatres des Etats est prevuepout 1974.

Le Conseil des delegues a adresse aux 115

Societes nationales deCroix-Rougeactuelle-
ment leconnues une resolution les pliant

d'accorder toute l'attentionvoulueau
developpement du droit humanitaire et surtout
d'eveiller la comprehension de la population

ä l'egard de cette täche d'importance
vitale.
Les Societes doivent intervenir afin que l'en-
seignement du droit international humanitaire

soit mtensifie dans les universites et

parmi les forces armees. En outre, de nom-
breuses delegations ont souhaite que soit
convoquee une deuxieme reunion d'experts
Croix-Rouge qui devrait se temr avant la
prochaine conference des experts
gouvernementaux et offrirait aux Societes nationales

de Croix-Rouge la possibility de

prendre position ä l'egard des propositions
qui concernent tout specialement les
Institutions de la Croix-Rouge.

Renforcement du dispositif
d'intervention en cas d'urgence
Depuis la Conference internationale de la
Croix-Rouge d'Istanbul (1969), la Croix-
Rouge a ete appelee pour ainsi dire sans dis-
continuer ä apporter une aide urgente et

importante en faveur des victimes de
catastrophes naturelles, en Turquie, en Rou-
manie, au Perou, au Pakistan, en Inde; en
faveur de victimes de conflits en Indochme,
au Proche-Orient et au Pakistan.
Durant cette periode, l'interet des populations,

des gouvernements et des Nations
Unies ä l'egard des täches relevant de l'aide
d'urgence a augmente; le nombre des

agences et organisations desireuses d'mter-
venir en cas de desastre ne cesse de croitre,
ce qui rend de plus en plus urgent le
Probleme de la coot dotation et de la direction
des operations de secours. Alors que les

Nations Unies examinent la possibility de

creer un «office central de coordination» qui
aurait ä s'occuper tout au moins des

interventions des gouvernements et de Celles des

organes et organisations speciahsees de

l'ONU, la question qui se pose ä la Croix-
Rouge est celle de savoir comment ame-
liorer encore la collaboration dejä existante

avec les Nations Unies et s'il ne serait pas
souhaitable que les Societes de Croix-
Rouge et les organes international de la
Croix-Rouge assument certames fonctions
de coordination dans le domaine de l'acti-
vite d'entraide pnvee.
A Mexico, l'on estima ä l'unanimite que la
Croix-Rouge internationale ne peut jouer le
role qui lui incombe dans le domaine de
l'aide d'urgence que si eile renforce la
collaboration mutuelle des Societes nationales,
du CICR et de la Ligue et marque ainsi
davantage son unite. De nombreux participants,

representant notamment des Societes
particulierement efficaces, ont exprime le
desir que le CICR, forme uniquement de

Suisses, travaille plus etroitement avec les

Societes de Croix-Rouge des pays dona-
teurs, en cas de grandes operations de

secours entreprises lors de conflits armes, et
fasse appel ä la collaboration de specialistes
de ces Societes en leur confiant des respon-
sabilites. L'on rappela ä cette occasion les

excellentes experiences faites dans le cadre
de Yopeiation d'aide ä la Jordanie de l'au-
tomne 1970, par le groupe de ti avail
international mis sur pied par le CICR et qui,
sous la presidence du Fmnois Kai Warras et
la haute direction du CICR, prit energique-
ment en mam les interventions de secours en
faveur de la population jordanienne et les

mena ä bonne fin avec succes.
Un autre probleme concerne l'amelioration
de Paction commune du CICR et de la

Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
domicihees tous deux ä Geneve Le Conseil
des delegues a, dans une resolution, recom-
mande l'elaboration de plans operationnels
communs en prevision de grandes operations

de secours. II conviendra d'exanuner
aussi si certains services techniques (planifi-
cation, liaison, moyens de transports,
reserves de materiel) ne pourraient etre
gioupes De telles mesures permettraient de

realiser des economies et d'accroitre l'effica-
cite des deux organisations dans leurs
champs d'action particuhers Mais il est

egalement important que tous les membres
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La delegation de la Croix-Rouge suisse etait formee du President Hans Haug (au
centre), de Me Pierre Audeoud, Vice-President (ä sa gauche) et du Secretaire
general Hans Schindler (a sa droite).

de la Croix-Rouge internationale (et non
pas seulement le CICR) soient conscients de
leurs obligations ä l'egard des Principesde la
Croix-Rouge, et notamment des principes
d'humanite, de neutrality d'impartialite et
d'independance. C'est cette conscience et
l'attitude qu'elle dicte qui font la singularity
et la force de la Croix-Rouge et qui lui
conferent la possibility d'intervenir lä oü les

Nations Unies ne peuvent le faire, ou de

remplir des täches de coordinateur.

Etude sur l'avenir de la
Croix-Rouge

Les problemes de developpement de la
Croix-Rouge depassent le domaine du droit
humanitaire et de l'aide d'urgence: restitution

conpue en Europe dans la seconde
moitie du 19e siecle se trouve placee en face
d'une quantite d'autres questions decoulant
des profonds changements intervenus
depuis lors au sein de la societe et de la com-
munaute internationale. Une question qui
se pose entre autres a trait aux täches qui
incombent aux Societes de Croix-Rouge
dans nos Etats modernes oü les mesures
sociales et de prevoyance sont largement deve-

loppees, et ä la maniere dont seront regies ä

l'avenir les rapports entre le travail volon-
taire et le travail professionnel Croix-
Rouge. Beaucoup de Societes de Croix-
Rouge se demandent en outre comment
concilier leur role «d'auxiliaires des pou-
voirs publics» avec les exigences de l'inde-
pendance. Dans les pays developpes, les

Societes de Croix-Rouge recherchent en
outre de nouvelles voies pour gagner les

jeunes aux ideaux de l'humanite et les inte-
resser ä un travail Croix-Rouge pratique.
La rapide augmentation des ceuvres et

programmes d'entraide officiels et prives ä

l'echelle nationale et internationale souleve
de nouveaux problemes; la Croix-Rouge est

aujourd'hui une institution parmi beaucoup
d'autres et doit resoudre des questions de

limitation, de collaboration et de coordination.

De grands problemes se posent par
ailleurs aux Societes de Croix-Rouge de

pays en voie de developpement; l'ideal de la
Croix-Rouge nee en Europe de la poussee
chretienne n'est pas partout en harmonie
avec les valeurs et croyances traditionnel les;

par ailleurs l'on manque de specialistes, de

moyens techniques et materiels indispensables

au developpement d'organisations effi-
caces. Les Societes de Croix-Rouge etablies
ont done une täche urgente ä remplir dans le

secteur de l'aide au developpement.
Vu l'ampleur de ces problemes, le CICR et

la Ligue ont decide de proceder ä des etudes

completes sur les täches futures, les structures

et les relations des divers membres de

la Croix-Rouge internationale. Les travaux
seront executes en partie par des collabora-

teurs de la Croix-Rouge, en partie par des

experts de l'exterieur. Sur proposition du
CICR, un colloque auquel participeront des

membres de la Presidence de la Ligue et de
la Commission permanente de la Croix-
Rouge aura lieu au printemps prochain ä

Geneve. II existe de fortes raisons de penser
que les discussions se derouleront dans un
esprit ouvert et qu'elles permettront de fixer
les bases des etudes projetees.

L'operation d'entraide en Inde
et au Pakistan oriental

Lors d'une seance speciale et en presence
du President de la Croix-Rouge pakista-
naise, il a ete question des problemes que
suscitent les grandes operations d'entraide
en faveur des refugies du Pakistan oriental
en Inde et de la population pakistanaise
profondement touchee par les catastrophes
naturelles et les troubles politiques. 11 fut
mentionne que les autorites et la Croix-
Rouge pakistanaises accordent de grandes
faci lites ä la Ligue et ä ses societes membres:
depuis quelque temps, une delegation de 20

personnes se trouve ä pied d'eeuvre au
Pakistan oriental oü eile procede ä des

distributions de secours et s'occupe de la

remise en etat d'installations (depots de

materiel, Systeme d'alarme, moyens de

liaison) devant assurer protection et aide en
cas de futures catastrophes. L'on a regrette
en revanche la retenue des autorites
indiennes qui n'acceptent que peu de
personnes de liaison et d'equipes de secours
etrangeres, bien que l'assistance ä apporter
ä quelque 9 millions de refugies requiere
d'enormes ressources en materiel et en
personnel.

Dans une resolution presentee par la Croix-
Rouge suisse et approuvee ä l'unanimite par
le Conseil des Gouverneurs de la Ligue, les

Societes nationales de Croix-Rouge ont ete

expressement invitees ä participer aux
operations engagees en Inde et au Pakistan
oriental et ä recourir ä cet effet ä toutes les

sources d'aide possible. Simultanement,
l'espoir a ete formule que dans un proche
avenir il sera possible de creer toutes les

conditions propres ä permettre le retour cles

refugies dans leur patrie. 11 sera bon que
toutes les institutions qui apportent de

l'aide aux refugies soient conscientes de la
necessity (reconnue tant par l'Inde que par
le Pakistan) de rapatrier les refugies dans
leur pays, car il faut eviter que les mesures
d'assistance entrainent, ä cöte du soulage-
ment des souffrances, une sorte de fixation
et d'eternisation de la situation des refugies.

5


	Le développement à venir de la Croix-Rouge internationale

